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Article 24 – BIOLOGIE CLINIQUE 
 

    § 1er.  
      
    Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification de 

médecin spécialiste en biologie clinique (P) :
    … 
     
    5/MICROBIOLOGIE  
    …  
      
  549570 549581 Recherche microscopique de mycobactéries dans le 

liquide céphalo-rachidien B 400
    (Maximum 1)  
  …    
      
  550211 550222 Recherche d'acide nucléique de Mycobacterium avium 

intracellulaire B 2000
    (Maximum 1) (Règle diagnostique 73)  
  …    
      
  549592 549603 Recherche microscopique de bacilles acido-alcoolo 

résistants dans un échantillon clinique B 250
    (Maximum 1)  
  …    
      
  550476 550480 Identification de Mycobacterium tuberculosis B 600
    (Maximum 1) (Règle de cumul 342)  
      
  550491 550502 Identification de mycobactéries autres que Mycobacterium 

tuberculosis B 1200
    (Maximum 1) (Règle diagnostique 123)  
      
  549614 549625 Détermination de la sensiblité de Mycobacterium 

tuberculosis complexe aux 3 antibiotiques de première 
ligne : Isoniazide, Rifampicine, Ethambutol B 1000

    (Maximum 1)  
      
  549636 549640 Détermination de la sensibilité de Mycobacterium 

tuberculosis complexe à la Pyrazinamide B 400
    (Maximum 1)  
  ...    
      
  550933 550944 Recherche d'acide nucléique de Mycobacterium 

tuberculosis dans un échantillon respiratoire positif aux 
bactéries acido-résistantes après examen 
microscopique ou culture en milieu liquide B 2000

    (Maximum 1) (Règle diagnostique 67)  
      
  550690 550701 Détermination de la sensibilité des mycobactéries aux 

antibiotiques : le premier antibiotique B 400
    (Maximum 1)   

 



      
  550712 550723 Détermination de la sensibilité des mycobactéries aux 

antibiotiques : à partir du deuxième antibiotique B 175
    (Maximum 5)  
    ...  
      
    Règles de cumul.   
    ...   
        
    342. 

La prestation 550476-550480 ne peut pas être cumulée avec la 
prestation 556872-556883. 

     
    Règles diagnostiques.
    ... 
     
    67 

Pour des malades n'ayant pas subi un traitement antituberculeux 
pendant plus de 7 jours au moment de l'échantillonnage ou n'ayant 
pas été traités durant les derniers 12 mois. La prestation n'est 
remboursée qu'au maximum deux fois par patient par an.  

    ...  
      
    73 

La prestation 550211-550222 ne peut être portée en compte que 
lorsque le résultat de la prestation 550933-550944 est négatif. 

    ...  
      
    123. 

La prestation 550491-550502 peut être portée en compte à l'AMI 
seulement sur base d'une demande motivée en cas de culture 
positive pour le bacille acido-alcoolo résistant et en cas 
d'identification négative pour le mycobacterium tuberculosis 
complexe.  

    ...  
 


